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Enquete sur les informations concernant une explosion 
nucleaire sud-africaine 

Rapport interimaire du Secretaire general 

1. A sa 47eme seance pleniere, le 26 octobre 1979, l'Assemblee generale a decide 
de prier le Secretaire general de proceder immediatement a une enquete sur les 
informations selon lesquelles l'Afrique du Sud aurait fait exploser un engin 
atomique et de faire rapport a l'Assemblee a ce sujet. 

2. Le Secretaire general tient a faire savoir a l'Assemblee generale qu'il a prie 
le Gouvernement sud-africain de lui faire parvenir tous les renseignements 
pertinents a ce sujet. 

3. Le Secretaire general a contacte aussi le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amerique et il lui a demande la meme chose. 

4. Au dmeurant, tous les Etats Membres qui sont en mesure de fournir des 
renseignements pertinents sur la question, voudront peut-etre les communiquer au 
Secretaire general. 

s. Le Secretaire general a !'intention d'informer l'Assemblee generale des 
resultats de son enquete aussitot que possible. 
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